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Rapport provisoire sur les actions entreprises par la communauté de 
communes Carmausin-Ségala suite aux recommandations de la chambre 

régionale de comptes après son rapport définitif du 17 mai 2022 
 

 
 

Eu égard aux différentes recommandations faites par la Chambre Régionale des 
Comptes dans son rapport définitif du 17 mai 2022, la communauté de communes 
Carmausin-Ségala a mis en œuvre les actions suivantes : 
 

1. Respecter la durée annuelle légale du temps de travail fixée à 1 607 
heures conformément aux dispositions de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 et du 
décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001.  

 
- Après différentes négociations et vote du conseil communautaire en 

date 16 juin 2022, la 3CS a mis en œuvre le passage aux 1607 heures selon les 
principes votés ce jour là et joints en annexe.  
 

2. Mettre en œuvre les modalités de contrôle de comptabilisation des 
heures  

- Suite à divers contrôles et dans le contexte du passage aux 1607 heures, un 
dispositif de badgeage électronique a été installé au 01 janvier 2023 permettant un système de 
suivi et de contrôle des heures supplémentaires. 

  

3. Structurer la fonction achats en élaborant un guide interne de la commande 
publique. 

- Le guide est en cours d’élaboration mais n’est pas totalement finalisé à ce jour. 

 

4. Se conformer aux dispositions des articles L. 2313- 1, R. 2313- 1 et R. 2313- 
3 du code général des collectivités territoriales relatives au renseignement des 
annexes au compte administratif.  

- Annexes partiellement complétées depuis 2018, puis intégralement 
depuis 2022. 

 

 

Carmaux, le 14 mai 2023 
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5. Procéder, en liaison avec le comptable, à une vérification complète des 
régies et aux régularisations qui s’imposent, conformément aux dispositions de 
l’article R. 1617-17 du code général des collectivités territoriales.  

- Les contrôles sont en cours de programmation avec le Comptable Public 

 

6. Procéder au provisionnement obligatoire, en particulier des créances 
irrécouvrables, conformément aux dispositions des articles L. 2321-2 et R. 2321-2 du 
code général des collectivités territoriales.  

- Non mis en œuvre pour 2022, le provisionnement obligatoire se mis en 
place pour l’exercice 2023 

7. Procéder, en lien avec le comptable, à la réalisation d’un inventaire afin 
d’en assurer le suivi.  

- La procédure de réalisation d’un inventaire global est en cours de 
réalisation, à ce jour, seul l’inventaire global des propriétés foncières et 
immobilières de la collectivité a été réalisé. L’inventaire des biens mobiliers est en 
cours d’analyse. 

 

8. Mettre en œuvre une programmation et un suivi pluriannuels, 
notamment des projets d’investissement, afin de se prémunir des risques pesant sur la 
trésorerie et les situations budgétaire et financière.  

 

- Le PPI (plan pluriannuel d’investissement) a été mis en place depuis 
Janvier 2022 

 

9. Formaliser le suivi des subventions versées aux associations, en 
application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, avec une valorisation comptable de 
tous les concours octroyés, y compris en nature.  

- L’analyse des concours en nature accordés aux associations est en cours 
et bien que ne représentant un faible montant, ces concours seront valorisés pour 
les structures concernées. Le versement des subventions est formalisé par un 
dossier de demande standardisé et pour chaque demande, un suivi de la réalisation 
de l’action et un contrôle de la réalité des dépenses et du budget est établi. 

Une procédure écrite sera réalisée courant 2023. 
 
 
 

 
 


